
FORMATION EN SURVEILLANCE ET DOCUMENTATION DES DROITS DE 

L’ENFANT EN FAVEUR DES CVPE ET DU STAFF D’AJEDI-KA. 

 

 

      L’Association des Jeunes pour le Développement Intégré Kalundu (AJEDI-Ka) a organisé 

un séminaire en Surveillance et Ducumentation des droits de l’enfant en faveur des CVPE et 

du Staff d’AJEDI-KA. Ce séminaire a eu lieu à Uvira  dans l’enceinte de l’hôtel Mangwa du 

29 Octobre au 08 Novembre 2008. 

   
 

                                               Images des séminaristes en pleins travaux. 

 

 Ce séminaire avait pour objectif  de capaciter les membres des CVPE et le staff d’Ajedi-ka 

sur les points suivants : 

 

 les droits humains ;  les éléments constitutifs ; , la charte internationale des droits de 

l’homme ; , les droits de l’enfant  en situation de conflit ; , principes directeurs dans la 

défense des droits humains ;  réagir face aux risques ;  identifier et comprendre les 

violations ;  surveillance et documentation ;  documenter et signaler les violations ;  quels 

sont les contacts importants ;  stratégies d’établissement des faits ; mener les entretiens ;  

comment conserver les informations. 

 



 
 

                                                Images  des formateurs avec les séminaristes 

 

Les travaux ont été animés par (images ci-haut) les formateurs internationaux d’Amnistie 

Internationale, Pays Bas, Programme spécial pour l’Afrique,  dont un Burkinabé : 

MAHAMADOU SORE et le  Congolais, Maître Jean Claude MIRINDI qui travaille aussi 

pour la Ligue des Droits de l’homme dans la région des  Grands Lacs (LDGL). 

 

 

Ces travaux ont été rendus possibles avec l’appui de Watch List on children and armed 

conflicts, une Organisation américaine de défense des droits humains, (En bas,  la consultante 

de Watch List pour le Séminaire,  du nom de Cole Taylor). 

 

 
  

 Image  de la consultante dans une séance de travail  

 

A l’issue de la formation, les participants ont été bénéficiaires des appareils cellulaires et une 

documentation  importante en rapport avec la formation reçue leur avait été remise afin de 

mener à bon port leur mission  à défendre les  droits des enfants. 


